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PROVINCE DE QUƒBEC 
MUNICIPALITƒ DE DIXVILLE 
M.R.C. DE COATICOOK 
Le 4 juin 2007 
 
 
 
 
 
MunicipalitŽ de Dixville, une session rŽguli• re du conseil municipal est 
tenue le 4 juin 2007 ˆ  19h30 au bureau municipal sis au 251 chemin 
Parker ˆ  Dixville, sont prŽsents les conseiller(e)s Julie Jones, Richard 
Couture, Pierre Paquette et Mario Tremblay, formant quorum sous la 
prŽsidence du Pro-Maire, Daniel Lessard. 
 
Mary Brus, Directrice gŽnŽrale et SecrŽtaire-trŽsori• re, est Žgalement 
prŽsente. 
 
 
1.0  OUVERTURE DE L'ASSEMBLƒE 
  
 L'assemblŽe est ouverte ˆ  19h35 par M. le  Pro-Maire, Daniel 

Lessard.. 
 
2.0 ADOPTION DE LÕORDRE DU JOUR 

2007-06-4/90 
Il est proposŽ par le Conseiller Richard Couture et rŽsolu ˆ  
lÕunanimitŽ dÕadopter lÕordre du jour tel que distribuŽ. 

  
3.0 ADOPTION PROCéS VERBAL: 
 
3.1 ADOPTION DU PROCéS VERBAL DE LA SESSION 

RƒGULIéRE DU 7 MAI 2007 
2007-06-4/91 

Il est proposŽ par la Conseill• re Julie Jones et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ 
dÕaccepter le proc• s verbal de la session rŽguli• re du 7 mai 2007 
tel que distribuŽ. 
 

3.2 SUIVI DES AFFAIRES DƒCOULANT DES PROCéS VERBAUX 
rien ˆ  signaler. 

 
4.0 RAPPORTS  
 
4.1 Incendie 

Mario Tremblay mentionne que la RŽgie est en attente de la 
dŽcision de la cour relative au dossier de Daniel Audet.  La 
municipalitŽ devra adopter/mettre ˆ  jour un r• glement sur 
lÕinstallation des avertisseurs de fumŽe.  La RŽgie a fait 
lÕacquisition dÕune vanne pour le service ˆ  Dixville. 

 
4.2 DŽchets 

Le site prŽpare les plans et devis pour lÕinstallation dÕune plate-
forme de compostage.  Les suivis du M.E. des Žtangs sont 
conformes aux normes.  La rŽgie utilise une nouvelle technologie 
pour lÕaŽration des Žtangs qui cožte beaucoup moins cher ˆ  
lÕachat et ˆ  lÕutilisation.  Le rŽcupŽrateur Bergeron a obtenu le 
contrat pour la rŽcupŽration du fer. 
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4.3 Directrice gŽnŽrale 
 La directrice gŽnŽrale distribue les informations relatives au 

congr• s de la FQM qui a lieu ˆ  la fin de septembre.  Le MTQ a 
priorisŽ le remplacement du pont Maltais.  Elle rappelle la visite 
des locaux de la SžretŽ du QuŽbec.  Elle distribue de lÕinformation 
sur lÕinstauration de la collecte des putrescibles.  Elle fait rapport 
sur le programme CACI qui offre aux gens de la MunicipalitŽ 
lÕacc• s gratuit ˆ  internet.   

 
5.0  DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE AUX ARCHIVES:  

2007-06-4/92 
 ProposŽ par la Conseill• re Julie Jones et rŽsolu ˆ  l'unanimitŽ 

dÕaccepter le dŽp™t de la correspondance du mois de mai et 
dÕautoriser la secrŽtaire-trŽsori• re ˆ  la dŽposŽe aux archives de la 
municipalitŽ. 

 
6.0 TRÉSORERIE: 
 
6.1.1 PRƒSENTATION DES COMPTES: 

2007-06-4/93 
 ProposŽ par le Conseiller Mario Tremblay et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ 

que les comptes ˆ  payer suivants prŽsentŽs par la SecrŽtaire-
trŽsori• re, dont un certificat de disponibilitŽ de crŽdits a ŽtŽ Žmis 
pour les dŽpenses encourues, soient acceptŽs et payŽs. 

 
 Comptes payŽs 

 Bell MobilitŽ 32.14 
 Ministre du Revenu du QuŽbec 56.63 
 Martin Philibert, Chantal Fillion 100.00 
 Luc Custeau In Trust 10 000.00  
 Hydro QuŽbec 1 257.21 
   
 Total des comptes payés $ 11 445.98 
 Comptes ˆ  payer  

 Bell Canada 105.35 
 BŽrubŽ, Catherine 36.80 
 Bouchard, Fran• oise 35.26 
 Brus, Mary 177.88 
 Chambre de Commerce  39.88 
 Gravi• re Pierre Cloutier Inc. 3 261.82 
 Desbiens Lawrence 62.00 
 Domaine du RŽnovateur 174.50 
 Lafaille, France 26.90 
 Les Entreprises Eric Groleau 388.25 

Stanley & Dany Taylor Transport 2 499.80 
Excavation Camil Barrette Inc. 5 355.65 
ƒditions Juridiques FD 754.92 
Fonds de registre 9.00 
Imperial Oil 109.49 
Ministre du Revenu du QuŽbec 2 266.29 
Ministre des Finances 34 667.00 
MRC Coaticook 37.50 
Visa (rencontre dŽputŽe) 85.83 
Receveur GŽnŽral du Canada 1 070.64 
RŽgie Inter. Gestion DŽchets 3 092.00 
SociŽtŽ Canadienne des Postes 20.35 
St-Lawrence & Atlantic  1 260.00 
Transport Diane Lynch 3 443.07 
Excavation J.C. Tremblay Inc. 806.77 
Vanasse, Yvan 161.58 
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 Comptes ˆ  payer (suite) 

 
Transport Marcel Morin 12 744.22 
Visa        450.92 
 
 73 143.67 
 
Salaire :      5 102.94 
 
Total des dépenses du mois          78 246.61 $ 

 
6.2 RAPPORT FINANCIER 

 
 La secrŽtaire-trŽsori• re dŽpose le rapport budgŽtaire (176.4 du 

C.M) en date du 31 mai 2007.  
 
6.3 ENGAGEMENT DE CRÉDIT 
 

6.3.1 CRƒDIT DE TAXES SUITE Ë UNE VENTE PARTIELLE DE 
PROPRIƒTƒS 

2007-06-4/94 
 Il est proposŽ par le Conseiller Mario Tremblay et rŽsolu ˆ  

lÕunanimitŽ dÕautoriser la SecrŽtaire-trŽsori• re ˆ  procŽder aux 
remboursements de taxes comme suit : 

 
 No matricule 
 
 0286-89-9072 9.45 $ 
 0390-46-1943 290.12 $ 
 0788-87-9015 242.56 $ 
 
6.3.2 ACCéS Ë LA PISCINE LE SAMEDI 

2007-06-4/95  
 ConsidŽrant que les loisirs dŽsirent offrir ˆ  la population de 

Dixville lÕopportunitŽ de bŽnŽficier de la piscine la fin de semaine; 
 
 Il est proposŽ par le Conseiller Pierre Paquette et rŽsolu ˆ  

lÕunanimitŽ dÕautoriser la participation financi• re de la municipalitŽ 
pour les dŽpenses relatives ˆ  lÕouverture de la piscine les fins de 
semaine.  Le montant estimŽ est de $300.00. 

 
6.4 VIREMENT ET AFFECTATION  
 
6.4.1 SURPLUS AQUEDUC ET ƒGOUT 

2007-06-4/96 
ConsidŽrant que la directrice gŽnŽrale prŽsente les revenus et 
dŽpenses pour lÕannŽe 2006 relatif ˆ  lÕaqueduc et lÕŽgout; 
 
ConsidŽrant que les rŽsultats indiquent un surplus de $6 513.02 
pour le service de lÕaqueduc et un surplus de $583.61 pour le 
service dÕŽgout; 
 
Par consŽquent, il est rŽsolu par la Conseill• re Julie Jones et 
rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ de procŽder au virement du surplus accumulŽ 
non affectŽ dÕun montant de $7 096.63 au surplus affectŽ de 
lÕaqueduc dÕun montant de $6 513.02 et au surplus affectŽ de 
lÕŽgout de $583.61 
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7.0 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 M. Jean-Pierre Lessard est venu demandŽ la rŽparation du 
chemin Coward (ajout de gravier) ainsi que la traverse du chemin 
de fer qui est tr• s abimŽ. 

 
8.0 ADOPTION DE RÈGLEMENT Ð rien ˆ  signaler. 

9.0 AFFAIRES NOUVELLES 

9.1 RƒSERVATION DÕUNE SOMME DE 1 000$ POUR LE 
TRAITEMENT RAPIDE DES ACCIDENTS EN MILIEU DE 
TRAVAIL 

2007-06-4/97 
CONSIDÉRANT notre participation ˆ  la Mutuelle de prŽvention en 
santŽ et en sŽcuritŽ au travail du Groupe AST, initiŽe par la FQM; 
 
CONSIDÉRANT QU’ˆ  titre de participant ˆ  cette Mutuelle de 
prŽvention, nous favorisons le retour au travail des salariŽs de 
notre municipalitŽ victimes de lŽsions professionnelles, 
notamment par des mesures dÕassignation temporaire; 
 
CONSIDÉRANT QU’ˆ  titre de participant ˆ  cette Mutuelle de 
prŽvention, nous gŽrons de mani• re responsable les dossiers de 
lŽsions professionnelles; par exemple, en ayant recours ˆ  
lÕŽvaluation mŽdicale; 
 
CONSIDÉRANT QU’ˆ  titre de participant ˆ  cette Mutuelle de 
prŽvention, nous favorisons le maintien du lien dÕemploi des 
travailleurs victimes de lŽsions professionnelles en leur proposant 
un emploi qui leur est accessible lorsque le retour ˆ  lÕemploi 
habituel sÕav• re impossible; 
 
CONSIDÉRANT QU’ˆ  titre de participant ˆ  cette Mutuelle de 
prŽvention, nous collaborons avec le gestionnaire dŽsignŽ par la 
Mutuelle de prŽvention de fa•o n proactive en : 
 
!  dŽclarant rapidement au gestionnaire de la Mutuelle de 

prŽvention tout Žv• nement donnant ouverture ˆ  un 
dossier de lŽsion professionnelle chez nos salariŽs ou 
nos bŽnŽvoles; 
 

!  rŽpondant rapidement ˆ  toute demande dÕinformation 
formulŽe par le gestionnaire de la Mutuelle de 
prŽvention; 
 

!  autorisant rapidement lÕallocation des sommes requises 
ˆ  lÕaccomplissement dÕactes nŽcessaires ˆ  la dŽfense 
des intŽr• ts de lÕensemble des membres de la mutuelle 
de prŽvention. 

 
CONSIDÉRANT QUE lÕobligation de soumettre ˆ  notre conseil 
toute demande dÕallocation de sommes pour la dŽfense des 
intŽr• ts de la Mutuelle de prŽvention rend souvent difficile 
lÕaccomplissement de nos engagements dans un dŽlai acceptable 
et occasionne aussi des frais supplŽmentaires; 
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9.1 RƒSERVATION DÕUNE SOMME DE 1 000$ POUR LE 
TRAITEMENT RAPIDE DES ACCIDENTS EN MILIEU DE 
TRAVAIL  (suite) 
CONSIDÉRANT QUE la personne responsable de la gestion des 
lŽsions professionnelles dans notre municipalitŽ devrait pouvoir 
disposer, lorsque le dossier le justifie, dÕun montant nÕexcŽdant 
pas 1 000 $ sans avoir obtenu lÕautorisation du conseil; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Pierre Paquette et rŽsolu ˆ  
lÕunanimitŽ: 
 
D’allouer une somme de 1 000 $ pouvant • tre engagŽe sans 
autre approbation du conseil et sur dŽcision de la personne 
responsable de la gestion des lŽsions professionnelles dans notre 
municipalitŽ afin de respecter nos engagements envers la 
Mutuelle de prŽvention en santŽ et sŽcuritŽ au travail et en 
faciliter la gestion. 

  
9.2 PROTECTION EN ASSURANCE DES ORGANISMES 

MUNICIPAUX EN RAPPORT AVEC LÕARTICLE 217.1 DU CODE 
CRIMINEL DU CANADA 

2007-06-4/98 
ATTENDU que la Table des MRC de lÕEstrie sollicite lÕappui de la 
des municipalitŽs afin de demander ˆ  la Mutuelle des 
MunicipalitŽs du QuŽbec de reconsidŽrer la pertinence de 
lÕavenant proposŽ pour la couverture de lÕArticle 217.1 du Code 
criminel et demande que cette protection soit incluse ˆ  la 
couverture Ç erreurs et omissions È dŽjˆ  offerte aux municipalitŽs; 

ATTENDU les modifications apportŽes au Code criminel ˆ  la suite 
de lÕentrŽe en vigueur de la loi C-21 ;  

ATTENDU que ces modifications Žtablissent dŽsormais la 
possibilitŽ dÕincriminer une personne morale, et dans le cadre de 
leurs fonctions, ses superviseurs et administrateurs sÕils omettent 
de prendre des mesures raisonnables pour Žviter la survenance 
dÕaccidents sur les lieux de travail ;  

ATTENDU que lÕarticle 217.1 du Code criminel se lit comme suit Ç 
Il incombe ˆ  quiconque dirige lÕaccomplissement dÕun travail ou 
lÕexŽcution dÕune t‰che ou est habiletŽ ˆ  le faire, de prendre les 
mesures voulues pour Žviter quÕil nÕen rŽsulte de blessure 
corporelle pour autruiÈ ;  

ATTENDU que les personnes morales ainsi que leurs dirigeants 
peuvent dŽsormais • tre accusŽs en vertu de la loi ;  

ATTENDU que ceci peut ˆ  la limite entra”ner lÕinscription dÕun 
dossier au criminel, lÕemprisonnement pour les cadres et les 
superviseurs des diffŽrents niveaux ;  

ATTENDU que les municipalitŽs ont fait aupr• s de la MMQ des 
dŽmarches afin dÕobtenir les protections nŽcessaires pour se 
protŽger des prŽjudices dŽcoulant de lÕapplication de ces 
dispositions lŽgislatives ;  

ATTENDU que la MMQ est disposŽe ˆ  Žtablir cette couverture par 
un avenant au cožt de 1 000 $ ;  
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9.2 PROTECTION EN ASSURANCE DES ORGANISMES 
MUNICIPAUX EN RAPPORT AVEC LÕARTICLE 217.1 DU CODE 
CRIMINEL DU Canada  (suite) 

ATTENDU que les possibilitŽs de condamnations nous 
apparaissent excessivement nŽgligeables, compte tenu du 
fardeau de la preuve au criminel Çhors de tout doute 
raisonnableÈ;  

ATTENDU que la Table des MRC de lÕEstrie trouve dŽmesurŽs 
les cožts de 1 000 $ par corporation municipale pour cette 
couverture supplŽmentaire ;  

ATTENDU que ce type de protection devrait • tre inclus par la 
couverture Ç erreurs et omissions È quÕon retrouve dŽjˆ  dans les 
polices dÕassurance des municipalitŽs ; 

SUR PROPOSITION du conseiller Richard Couture et rŽsolu ˆ  
lÕunanimitŽ :   

<  dÕappuyer la dŽmarche de la Table des MRC de lÕEstrie et de 
demander ˆ  la Mutuelle des MunicipalitŽs du QuŽbec de 
reconsidŽrer la pertinence de lÕavenant proposŽ pour la 
couverture de lÕArticle 217.1 du Code criminel et demande 
que cette protection soit incluse ˆ  la couverture Ç erreurs et 
omissions È dŽjˆ  offerte aux municipalitŽs ;  

9.3 APPLICATION DANS LES MUNICIPALITƒS DES NOUVELLES 
NORMES DE VƒRIFICATION GƒNƒRALEMENT RECONNUES 
(NVGR) DU CANADA 

2007-06-4/99 
ATTENDU que la MRC de Rouville sollicite lÕappui de la MRC afin 
de demander ˆ  lÕOrdre des comptables agrŽŽs du QuŽbec et ˆ  
lÕInstitut Canadien des Comptables agrŽŽs dÕentreprendre les 
dŽmarches nŽcessaires pour que les normes de vŽrification 
gŽnŽralement reconnues (NVGR) du Canada soient modifiŽes 
afin de les adapter au contexte des organismes municipaux, en 
particulier ˆ  celui de la tr• s grande majoritŽ des municipalitŽs et 
MRC comptant tr• s souvent un faible nombre dÕemployŽs ; 

ATTENDU quÕen vertu des nouvelles normes de vŽrification 
gŽnŽralement reconnues (NVGR) du Canada, les vŽrificateurs 
des Žtats financiers des organismes municipaux sont tenus de 
procŽder ˆ  des t‰ches additionnelles visant ˆ  vŽrifier, au moyen 
dÕun tr• s long et complexe questionnaire informatisŽ et par 
sondage, sÕadressant aux directions gŽnŽrales de ces 
organismes, les moyens de contr™le de la comptabilitŽ mis en 
place dans les municipalitŽs ; 

ATTENDU que lÕapplication par les vŽrificateurs de ces nouvelles 
normes, tout en mobilisant le personnel de direction de fa•o n 
dŽmesurŽe, a entra”nŽ une augmentation tr• s importante des 
honoraires professionnels dŽboursŽs par les municipalitŽs pour la 
vŽrification de leurs Žtats financiers ; 

ATTENDU que lÕapplication de ces nouvelles normes dans la tr• s 
grande majoritŽ des municipalitŽs et MRC du QuŽbec, lesquelles 
comptent tr• s souvent un faible nombre dÕemployŽs (moins de 10 
et parfois m• me 5 employŽs) est totalement irrŽaliste et inadŽquat 
compte tenu de la taille de ces organismes municipaux; 
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9.3 APPLICATION DANS LES MUNICIPALITƒS DES NOUVELLES 
NORMES DE VƒRIFICATION GƒNƒRALEMENT RECONNUES 
(NVGR) DU CANADA 

ATTENDU quÕ̂ titre dÕexemple les rŽsultats obtenus au 
questionnaire utilisŽ dans le cadre de lÕapplication de ces normes, 
tout en Žtant peu significatifs ou pertinents, peuvent difficilement 
• tre pris en considŽration ou sont non adaptŽs ˆ  la taille des 
organismes municipaux concernŽs ; 

SUR PROPOSITION du conseiller Pierre Paquette et rŽsolu ˆ  
lÕunanimitŽ dÕappuyer la dŽmarche de la MRC de Rouville et de 
demander ˆ  lÕOrdre des comptables agrŽŽs du QuŽbec et ˆ  
lÕInstitut Canadien des Comptables agrŽŽs dÕentreprendre les 
dŽmarches nŽcessaires pour que les normes de vŽrification 
gŽnŽralement reconnues (NVGR) du Canada soient modifiŽes 
afin de les adapter au contexte des organismes municipaux, en 
particulier ˆ  celui de la tr• s grande majoritŽ des municipalitŽs et 
MRC comptant tr• s souvent un faible nombre dÕemployŽs. 

Copie de la prŽsente sera acheminŽ ˆ  la FŽdŽration quŽbŽcoise 
des municipalitŽs ainsi quÕ̂ Association des directeurs 
municipaux du QuŽbec. 

9.4 MODIFICATION DU RéGLEMENT NO 91 DƒCRƒTANT DES 
TRAVAUX RELATIFS Ë LÕASSAINISSEMENT DES EAUX 
USƒES ET UN EMPRUNT POUR EN ACQUITTER LE COó T 

2007-06-4/100 
ConsidŽrant quÕapr• s lÕanalyse prŽliminaire du r• glement en titre, 
le Minist• re des Affaires municipales et des rŽgions exige que le 
conseil modifie celui-ci pour fins dÕacceptation; 
 
Par consŽquent, il est proposŽ par la Conseill• re Julie Jones et 
rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ de modifier le r• glement no 91 comme suit : 
 

i. Ë la 3e ligne de lÕarticle 5, le mot Ç imposŽ È sera remplacŽ 
par le mot Ç exigŽ È ; 

ii. Au 2e paragraphe et lÕarticle 5, ˆ  la 3e ligne, apr• s les mots 
Ç en divisant È se rajoute ce qui suit : Ç 80% du È; 

iii. Abrogation des articles 6 et 10. 
 
10.0 AVIS DE MOTION.- RIEN A SIGNALER. 
 
11.0 AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

2007-06-4/101 
 Il est proposŽ par le Conseiller Richard Couture et rŽsolu ˆ  

lÕunanimitŽ dÕajournŽe la prŽsente session ˆ  20h30 au 11 juin 
2007 ˆ  19h30. 

 
 
 
 
_____________________________ _____________________________     
Maire                                                           Directrice gŽnŽrale  
 
Je certifie que la municipalitŽ a les crŽdits disponibles pour les dŽpenses 
autorisŽes dans les rŽsolutions no : 94, 95, 97. 
 
 
___________________Mary Brus, SecrŽtaire-trŽsori• re. 


